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Prcsidmt: Le Maharajah Jam Saheb de NAWANAGAR (Inde). 

En l'absence du President pendant 1,tie pa-rtie de la 
scatice, le Vice-President, M. Krajewski, USS1'tiie la 
presidence. 

Previsions de depenses pour l'exel'cice financier 
1951: b ) regime des lraitemenls et saJaires, 
indemnites et conges du personnel des Nations 
Unies ( A/ C.5/400, A/ C.5/4,03, A/C.5/408, 
A/C.5/410, A/C.5/411, A/C.5/412) ( fin ) 

[Point 39*1 

l. Le PRES IDENT rappelle qu'a sa 267eme seance, 
la Cinquieme Commission s'est prononcee sur certaines 
questions concernant !es conges dans les foyers, la 
prime de rapatriement, l'allocation pour enfants a 
charge et !es indetnnites pour frais d'etudes. La ques
tion sur laquelle doit se prononcer maintenant la Com
mission est celle des indemnites de logement. 

A l'J1•1ma11:i111ilc1 la recommandatio,i de la Sotcs-Com
missio,i 7 ( A/C.5/400, section I, par. 49) tendant a 
maintenir ititegralenzent les in.demnites de logcment 
j11sq11'a la fi11 de 1951, est adopth. 

2. Le PRESIDENT demande s'il y a des objections 
contre le paragraphe 1 du projet de resolution qui 
figu re a l'anhexe A du document A/C.5/403. 

3. Repondant a M. MACHADO (Bresil ), le PRE
S IDENT indique que Ia question de l'augmentation du 
nombte des classes est traitee au paragraphe 3 de 
!'annexe I du docitment A/C.5/403. 

A l'imm~i1nite, le paragraphe 1 dt~ projet de resolu
tion ( A/C.5/403, am1ese A ) est adopte. 

• Numero affecte. i la question dans J'ordre du jour de 
J'Assemblee generale. 
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4. Le PRESIDENT propose qu'avant de voter sur 
le paragraphe 2 du projet de resolution, la Commis
sion vote sur !'annexe I (A/C.5/403, annexe A) qui 
concerne le bareme <les traitements et Jes dispositions 
connexes. Le representant de la Chine a propose a 
la 267eme seance cle remplacer dans ]'annexe I ]es 
mots "et d'ou ii faut deduire Jes contributions prevues 
par le bareme des contributions du personnel" par les 
mots "sous reserve des deductions faites suivant le 
bareme des contributions du personnel, fixe par la 
resolution 239 (III) de l'Assemblee generale du 
18 novembre 1948". 

5. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) 
cstime que l'amendement de la Chine manque de sou
plesse et propose la redaction suivante: " ... d'ou il 
faut deduire Jes contributions prevues par le bareme 
des contributions du personnel, cakulees aux taux pre.
vus par la resolution 239 ( III) de l'Assernblee gene
ra le et sous reserve de toute modification que cette 
derniere pourrait y apporter ulte.rieurement." Cet 
amendement sauvcgarderait Jes droits de l'Assemblee 
generale et du Secretar.iat. 

6. .M. HSIA (Chine), pour expliquer son amende
ment, fait remarqucr que Jes traitements indiques dans 
le tableau qui se trouve a !'annexe I, sont donnes en 
chiffres bruts. ll se pourrait qu'un jour, le bareme des 
contributions du personnel fasse l'objet d'une revision, 
mais le bareme des traitements ne devrait pas etre 
modifie. II accepte la redaction proposee par le repre
sentant du Royautne-Uni. 

L'ame11dcme11t de la Chine d l'a1111c:re I , du projct 
de resoltitio11 (A/C.5/403, am1ex-c A ) modific co,1-
f ormcment a l'amcndement du Royaw11e-U11i est 
adopte. 

A/C.S/SR.269 
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7. Le PRESIDE:-.!T fait remarquer, a propos de 
l'amendemcnt a l'anncxe I du projet de resolution pre
scntc en commun par Jes delegations du Bresil et du 
Chili (A/C.Sj-H 1) quc ces delegations ont propose 
d'ajouter, ent rc lcs paragraphes 2 et 3 de l'anne.'Ce I, 
un 11011\"C:lU paragraphe autorisant le Secretaire general 
a accorder, :i sa discretion, dans des cas particuliers, 
unc indcmnitc pour frais de representation d'un mon
tant maximum de 1.500 dollars. 

S. '.\L '.\1:\CHADO (Bresil) presentc le projet 
d'amcndcmcnt commun et declare C)Ue s'il etait adopte, 
le projct d'amenclcmcnt de la Syrie (A/C.5/410, 
annexe) ne s'appliquerait pas aux directeurs et qu'il 
11\· aurait aucune raison de rc\'enir sur la reduction 
qlic le Comitc consultati f pour Jes questions adminis
trati,·cs ct lmd~etaires a recommandee (A/1312, par. 
25-i) .sm le creel it prcvu pour !es depenses de repre
sentation au chapitre 24 des previsions budgetaires. 

9 . '.\I. SU:\REZ (Chili ) appuie la declaration du 
reprcsentant du Bresil. 

10. 2\f. H S IA (Chine) demande si le nouveau regime 
aura pour effct d'augmentcr montant total des emolu
ments des clirectcurs. S i l'on compare le regime actuel 
ct le nouveau regime, ii semblc que 1.:es emoluments 
scront augmcntes. 

11. '.\I. FRIIS (Danemark) pense que, telle qu'elle 
est recligcc, la dernierc phrase du nouveau paragraph_e 
cm·i~agc est trop gcneralc, et ii demanclc quel sera1t 
le maximum de ses incidences financieres. 

12. ~1. AGuILAR ~IO~TEVERDE (Mexique) 
appuie l'amendcment presente en commun par !es dele
gations du Bresil et du Chili; ii s'associe :i la declar~
tion faitc a la 2G6cme seance (par. 73) par le rcpre
scntant de la France. Cet amendement corrige une 
erreur qui avait ete faite au sujct des traitements des 
directeurs ct s'il ctait adopte, ces emoluments de
meureraient identiques a ce qu'ils sont actuellement. 

13. 1-.1. MACHADO (13resil ) , parlant de la declar~
tion du representant du Danemark, fait ressort1r 
qu'aux tcrmes du nouveau paragraphe l_c S,e~retaire 
general est autorise a accorder a sa discretion, en 
tenant comptc de chaque cas particulier, une inde!11nite 
pour frais de representation d'un mont

1
ant maxim~m 

de 1.500 dollars. II ne s'agit done pas d une allocation 
automatique a tous Jes directeurs. 

1~. Repondant a la quesUon po~ee par le repre~en
tant de la Chine, 11. Machado fa1t observer que s~ le 
noU\·eau paragraphe prop_ose etait ~dOI?te, Jes tra1te
ments des directeurs scra1ent plus eleves. Lorsqu~ le 
Comite d'experts en matiere d~ traitements _et salai~~s, 
indemnites et conges a propo~e la s~pprc~s1on de l !n; 
dcmnite pour frais de represe~tation, 11 . a sttgger~ 
(A/C.5/331, par . 391) d 'autonser !es d1rect~urs a 
cffcctuer des prelevements sur. le com.pt~ des depenses 
de represen tation. Si cette methode eta1t ado~t~e, !es 
directeurs pourraient prelever des so~mes supen;~res 
au montant de 1.500 dollars propose par !cs _delega-

1 Voir Jes Dornmcuts o/ficirls df _l1Asse111bl1fr generalc, 
() .1 • Ci'nquicme Com1111s.r1on, Annl'xe, vol. II. uatn mt stss,on, 

t ions du Bresil et du Chili. Cependant, la delegation 
du Brcsil estime qu'il ne convient pas d'exiger de fonc
tionnaires d'un rang aussi eleve qu'ils presentent des 
pieces justificatives pour le remboursement des frais 
des receptions qu'ils pourraient donner. II estime que 
!'incidence budgetaire de cette decision ne depasserait 
pas 10.000 a 12.000 dollars. 

15. M. PRICE (Secretaire general adjoint c.harge du 
Departement des services administratifs et financiers) 
<lit qu'aux termes du nouveau paragraphe propose, le 
Secretaire general devrait decider comment il convient 
d'intcrpreter l'e..'<pression "dans !es cas particuliers". 
Il estime que ces indemnites ne seraient accordees que 
dans les cas ou !'assimilation au nouveau regime des 
traitcments mettrait l'interessc dans une situation assez 
difficile. La depense a laquelle donnerait lieu l'amende: 
ment propose serait inferieure a 10.000 dollars. S1 
l'amendement n'etait pas adopte, et si les directeurs 
etaicnt autorises a effectuer des prelevements sur le 
compte des depenses de representation, ii fau?rait aug: 
menter !'importance de ce -compte pour faire face a 
des dcmandes accrues. 

16. M. BRENNAN (Australie) declare que _con
traircmcnt a cc que pense le represent.mt du M~x1que, 
la sous-commission n.'a pas fait d'erreur au suJet des 
traitcmcnts des directeurs. La sous-commission se ren
dait parfaitemcnt compte que l'indemnjte pour f~s 
de representation allait et~e ab?lie et que l~s tra:te
ments des directeurs alla1ent etre augmentes. C est 
pourquoi on avait propose de permettrc aux directeu~s 
d'effectuer des prelevements sur le compte des de
penses de representation (A/C.5/400, section II, par. 
1 a 4) . 

17. l\f. DICKEY (Canada), appuyant la declaratio_n 
de principe de la sous-commission, estimc ~u'il est n:iam
fcste que Ja proposition tcndant a autonser les direc
teurs a cffectucr des prelevements sur le compte des 
depenscs de representation aurait _pour, co;1-seque?ce 
immediate la reduction de Jeur remuneration. C est 
µourquoi la delegation du Canada appui_era l'amen?~
ment presente en cornmun par_ les delegation~. d_u Bresil 
et du Chili clans lequel elle vo1t un moyc!1 d ev1ter tout 
risquc de rnettre immediatement Jes d1recteurs dans 
une situation difficile. Cependant, ?n. trouve d~ns. la 
recommandation de la sous-corrumss1on ur: _prmc1pc 
important et une fois que la phase de trans1ti01~ ~ura 
pris fin, ii scra nccessaire de rcvoir le nouveau regime. 

18. M. Dickey suppose que le Secretaire general, en 
usant de la latitude qui Jui est laissee, £era preuvc ~e 
beaucoup de prudence, car tel est evidemment le des1r 
de la Commission. 

19. M. GANEM (France) fait remarqu~ . qu'a
1
ux 

te.rmes des propositions _de la sous-~omm1ss1on, es 
directeurs auraient un tra1te~~nt .maximum de 12.2~ 
dollars, ma.is seraient autonses, a effectuer de~ pre
levemcnts sur !es compte des. dcpenses de rep~es~nta
tion. Dans ce cas, ils devra~ent donner )~ de~ail _de 
leurs frais de reception et presenter de_s pieces JUshfi
catives an Secretaire general pour qu'tl _ les approuve. 
M. Ganem doute de la sagesse pr~t1qu~ de cettc 
methodc clans le cas de ces hauts fonct1onna1res. 
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20. ~ .app_uie la proposition presentee en commun par 
les delegation~ du ~re~il et du Chili, cat elle per
rnettrait en fa1t de realtser des economies. 

21. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
co1;1I?un ( A/C.5/411) presente par les delegations du 
Bresil et du Chili. 

Par 21 voi'.x contre 9,, ovec 12 abstentions l'amende-
1~1e11t ( A/C.5/111) a l'amicxe I di, pro jet' de resotu
t10a ( A/C.5/403, mme.t"e A) est adopte. 

22. L~ PRESIDENT rappelle qu'a la 267erne seance, 
le representant de !'Uruguay avait suggere de modifier 
de l~ fai;on suiv,rnte la derniere partie du paragraphe 4 
de l annexe I: 

;'Pour !es classes de directeur et de directeur princi
pal, cette periode sera de deux ans." 

Par 13 vo-iz contre 11, avec 20 abstentioq1s l'amende
me·1.,t, au pm·agrap!1e 4 de l'amie.-re I dii proj~t de reso
lution propose par le represc·1itant -de l'Urnguay est' 
adopte. 

23. Aucune objection n'ayant ete formulee au sujet 
des autres paragraphes de !'Annexe I le PRESIDENT 
met aux voix !'annexe I sous sa for~e modifiee. 

Par 41 voi¾ co11tre zero, avcc une absttmtion 
l'annexe I du projet de resol1'tio11 sous sa for111e modi~ 
fiee est adoptee. 

24. Le PRESIDENT, repondant a une question de 
M. MACHADO (Bresil), dit que le tableau 2 qui fi
gure a l'annexe I n'est donne gu'a titre d'information. 

25. Le PRESI DE NT met aux voi.x le paragraphe 2 
du projet de resolution. 

Par 41 11oi,tr cot1tre zero, avec t~nc abste11tio11, le 
pa.ragraphe 2 di, projet de resoltttion est adopte. 

26. Le PRESIDENT annonce que la Commission va 
aborder }'examen des recommandations de la sous
commission relatives au.'C taux differentiels, qui figu
rent a la section I du rapport de la sous-commission 
(A/C.5/400) . Il ne croit pas qu 'il soit necessaire que 
!es decisions de la Commission sur ce point soient 
incorporees dans une resolution et propose de !es indi
quer dnas le rapport que la Cinquieme Commission 
present era a l' Assemblee generate. 

27. M. MACHADO (Bresil), prenaot la parole sur 
un point d'ordre, dit que la Commission, en adoptant 
le paragraphe 8 de l'annexe· I du projet de resolution 
(A/C.5/403, annexe A) , a deja approuve Jes alineas 
m et 11 du rapport de la sous-commission relatifs aux 
tau.x differentiels. 

28. Quant a l'alinea o de la section I du document 
A/C.5/400, qui propose d'appliquer 1.tn taux differeo
tiel de 5 pour 100 en moins aux traitements du per
sonnel international de Geneve, M. Machado fait 
remarquer qu'en approuvant le nouveau bareme des 
traitements la Commission a decide d'incorporer dans 
les trai tements l'indemnite de cherte de vie. Les traite
ments des membres du personnel du Bureau des Na
tions Unies a Geneve qui ne per~oivent pas plus de 
7.000 dollars au maximum par an. ont done ete aug
mentes de 5 pour 100 OU plus. Jl propose par conse-
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quent de n<; pas appliquer le taux differcntiel de 5 pour 
100 en moms aux traitcments superieurs a 7.000 dol
lars. 

29. , Le PRESIDENT, repondant a une question 
posee par Mlle WITTEVEEN (Pays-Ilas) convicnt 
que la discussion generale sur la question' des taux 
differentiels a ete close !ors de la 267crne seance. 

30. Sir Wi)liam MATTHEWS (Royaume-Uni) di t 
que la question des taux differentiels est traitee clans 
le paragraphe 8 de !'annexe 1 du projct de resolution 
(A/C.5/403, annexe A); la mention relative a Ge
neve, qui se trouve dans l'alinea o de la section I du 
rapport de la sous-commission (A/C.5/400), n'est 
qu'ui;- ex:emple des taux differentiels a appliquer dans 
certams endroits. Aux termes de l'alinea o le taux 
differenticl de 5 pour 100 en moins serait applique a 
100 pour 100 du traitement de base, alors qu'aux 
termes du paragraphe 8 de l'anne.'\:e I du projet de 
resolution ii ne s'appliqnerait qu'a 75 pour 100 du 
traitement de base. Il demande a la Commission de ne 
pas tenir compte de l'alinea o et de se conformer aux 
dispositions du paragraphe 8 de !'annexe I du projet 
de resolution. 

31. M. FOURIE (Union Sud-Africainc) , Rappor
teur, fait observer que certains membres sont favo
rables a l'apjllication d'un taux differentiel de 5 pour 
100 en moins aux traitements du personnet de Gcneve 
et que le Secretaire general ne partage pas cette opi
nion. II faudrait resoudre la question par un vote. 

32. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) esl 
d'accord avec le Rapporteur, mais signale que l'ali
nea o, tel qu'il est redige, est inexact et incompatible 
avec le paragraphe 8 de )'annexe I du projet de reso
lution (A/CS/403, annexe A). Jl appuie la propo
sition tendant a ce que, dans le cas particulier de 
Geneve, le taux differentiel de 5 pour 100 en moins 
soit applique, etant entendu que le Comjte consultatif 
devra ree.xaminer la question. 

33. M. MACHADO (Bresil) retire sa proposition. 

34. Le P RESIDENT met aux voix la recommanda
tion contenue a l'alinea o de la section I du rapport de 
la sous-commission (A/C.5/400). 

Par 32 voix contre 4, at•ec 5 a.bstc11lio11s, la recom
mondati'on de la so11s-co111missio1i relative aux ta11,z 
differe11tiels est adopt.ie. 

35. Le PRESIDENT indique que la question a re
soudrc maintenant est cellc des dispositions transi
toires 9ui regiront !'application au personnel du nou
veau regime de traitcments et de classeinent. 

36. A cet cgard la Commfasion est sajsie, en plus des 
recommandations de la sous-commission qui figment 
au paragrnphe 3 du projet de resolution (A/C.5/403, 
annexe A), d'un amenclemcnt du Secretaire general 
(A/C.5/408, par. 1) ct d'un autre de la delegation de 
la Syrie (A/C.5/410, annexe) . 

37. I I propose de mettre d'abord aux voix l'amende
ment du Secretaire general. 

38. M. \VEDEN (Suede) demande qne 1':unende
ment de la Syrie soit mis aux voix le premier. Sa 
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dele_gation :st disposee a appuyer l'amendement de la 
Syrre et, s'1! est rcpoussc, celui du Secretaire general. 
Elle se trou,·crait <lone tlans une situation er.nbarras
sante si l'amenclemcnt du Secretairc general e:tait mis 
aux ,·oix le premier. 

39. ).1. CRISTOBAL (Philippines) s 'eleve: cootrc 
cette proposition. Le vote doit se faire conformement 
a la proccclurc etahlic, qui consiste a voter d'abord sur 
l'amcnclcment q11i s'eloignc le plus, quant au fond, de 
b proposition primiti,·e. 

40. :\f. DICKEY (Canada) appuie la proposition du 
rcprcsenta,~t de la Succlc. La delegation du Canada a 
cgakmcnt ]'intention d'appuycr l'amendement de la 
Syric. Si clone l'amendcmcnt c1u Secrctaire general est 
mis aux voix le premier, ellc scra dans !'obligation de 
voter contrc cct nmentlemcnt. 

41. ::\[. RTH.-\S (Cuba) partage l'opinion du repre
sent:mt des Philippines. 

Le Maharajah Jam Sahcb de Na.t•a11agar (Tude) 
rrf>rr11d la prcsidl'IICC. 

42. Le PRESTDE:--:T indi'}t1e que d'apres !'article 
129 du rcglcment intfricur l'nmenclerncnt qui s'eloigne 
le plt1s, ciu:int :111 fond, de la proposition primitive -
qui c~t en t·c~pccc le projct de resolution de la sous
commi!'sinn - ( · ~t mis :ittx voix le premier_ 11 faut 
done ,·oter d'abord sur l'amcndcmcnt du Secretaire 
general. 

43. :11. \VEDE~ (Suede) declare que, dans ce cas, 
sa clelc~ation scrn clans !'obligation de voter contre 
l'amemlemcnt du Sceretaire general. 

4.;. Le PRESIDE:'l:T met nux voix l'amendement 
propose par le Secretaire ~eneral ( A/C.5/408. pnr. 1) 
au parn!!raphe 3 du projet de resolution (A/C.5/403, 
annexe A) . 

Par 22 -;:oi.r contre 19, m:cr 4 abstentions, l'mn,mde
ment est rcpo11ssc. 

45. :i\-f. ::\1ACHADO (Bresil) demande si, eri raison 
du vote qui vient d'avoir lieu sur J'indemnite pour 
frais de representation des dircctcurs, l'amendcment 
propose par le reprcsentant de la Syrie s'appliquera 
aux diretteurs. 

46. Le PRESIDENT repond negativement. 

Par 35 voi:t: con/re ;;era, avec 10 abst1mtfo11s, l'mneti
demr.nt de la SJrie ( A/C.5/410, a11nexc) aH /wojet de 
risol11tio,1 ( A/C.5/403, annexe A) est adopte. 

47. Le PRESIDENT demande alors a la Commis
sion d'examiner Jes rccommandations de la s01t1s-com
rnission relatives a la date ou le nouveau bare'.me des 
tmitements Sera applique au personnel et a la rmethode 
a suivre pour cette application ( A/C.5/400, section II, 
par. 19 a 22). Il croit savoir que le_ ?ecret3;ir_e gcner~l 
n'insistera pas pour que sa propos1hon ongmale so1t 
mise aux voix. 

A l'mu111imitc, [rs recommm1datio,is de la so1rts-com-
111ission sont approll'i.!SCS. 

48. ~f. ROCHTCHIXE (Unio~. d~s "R;ep~1bliques 
socialistes sovietiques) annoncc qu 1! s. absb~ndra lors 
du vote sur ]'ensemble du projet de resolut1on, parce 

que :a delegation continue a penser que l'octroi d'un 
con_ge dans Jes foyers !ous _1es troi~ ans n'est pas com
patible avec le caractere mternahonal de l'Oraanisa
tion. Afin d'assurer sans reserve le caractere 

O 
inter

national du Secretariat, sa delegation insistera pour 
que la question soit e.'X'aminee de nouveau. 

49. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
resolution contenu a !'annexe A du dot.-ument A/C.5/ 
403 SOUS Sa forme modifiee. 

Par 37 voix contre zero, avec 7 abstent-ion.s, le pro
jet de rcsofation SOIis sa fornie modifiee est ac/opte. 

Previsions de clepenses pour l'exercice financier 
1951: a ) previsions de clepenses arrelees par 
le Sccretaire general (A/C.5/370); c) rapports 
du Comite consultatif pour lcs questions admi
nistratives cl budgetaires (A/ l 3l2 el Corr. 1 
et Add. I), examen en premiere lecture (suite) 

[Point 39*] 

SO. Le PRESIDENT rappelle que, lorsque le cha
pitre 32 des previsions hudgetaires a cte etudie au 
cours de la presente session (244eme seance), jl a ete 
entendu que !es credits approuves seraient plus tard 
ajustes, en tenant compte de la decision prise sur la 
question des traiternents des juges et du Greffier de 
In Cour internationale. 

51. L1. question a ete longuement debattue a la pre
cedente session de l'Assemblee generale2 et le Secre
t.:iire general avait ete invite a procedcr a un echange 
de vues avec la Cour et avec le Comite consultatif, afin 
de soumettre des propositions precises a l'Assemblee, 
a sa cinquieme session. 

52. Malheureusement, ii n'a pas ete possible de par
venir a un accord complet sur tous Jes points. Le rap
port et Jes recommantlations du Secretaire general font 
l'objet du document A/C.5/370 : Jes V\1es et !es recom
mandations du Comite consultatif sont contenues clans 
le paragraphe 301 de son deuxieme rapport de 1950 
(A/1312) . Cependant, Jes deux parties sent d'accord 
sur la question du traitement du Greffier. 

53. La principale question a resoudre. ~st celle de 
savoir si !es traitements annuels du President et des 
membres de )a Cour doivent etre e,.xprimcs en dollars 
des Etats-Unis ou en florins des Pays-Bas. 

54. Le President appelle egalement !'attention des 
membres de la Commission sur Jes recomrnanda
tions du Secretaire general relatives au traitement dn 
Vice-President de la Cour lorsqu'il assume la presi
dcnce et a findemnite journaliere de sejour des juges 
pd hoc. Le Comite consulta~if n'a presen~e. aucune 
observation sur ces deux. pomts, et le President en 
conclut que le Comite consultati f preconise de laisser 
inchangees Jes dispositions actuellcs. 

55. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions a~ministra~ve~ et budgetaires) 
declare qu'il en est cffect1vemcnt ams1. 

• /bid . ., Quatritme session, Ci11quieme Co111111ission, 224eme. 
22Seme et 233eme seances. 
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56. M_. HSIA (C,hii:ie) f~it. observer que la recom
manda~1on du Secreta1re general relative -a la question 
des tra1~ements des membres de la Gour internationale 
de Justice ({'./C.5/370) est double; a) elle tend a 
porter les tra1tements de 54.000 a 76.000 florins neer
landais, ce qui correspond a une augmentation de 41 
pol!r 100; b) elle tend d'autre part a supprimer ces 
~a1tements en ~?llats des Etats-Unis. Cette proposi
t10n est done entierement contraire aux decisions prises 
par l'Assemblee generate en 1946 (resolutions 19 (I) 
et 85 (I)). 

5!- Lorsqu'en 1946, ii s'est agi de prendre une deci
ston sur les chiffres des traitements des juges de la 
Co~r, on a voulu surtout que la valeur reelle de ces 
tra1tements ne soit pas inffrieure a celle des traitements 
que recevaient !es juges de la Gour permanen'te de 
Justice _internationale entre 1936 et 19393. Le bareme 
des tr~iterneots etabli a l'epoque impliguait une aug
rnen!atton de 20 pour 100 par rapport au.x traitements 
des Jttges de la Cour permanente. 

~8. A ~ette epoque ega1ement, le President de la Cour 
mternationale a consenti a ce que ces traitements soient 
fix~s ~ florins neerlandais, parce que des arrangements 
sat1sfa1sants avaient pu etre conclus avec le Gouver
nement des Pays-Bas -pour le ljbre transfert des fonds 
(A/C.5 et 6/Sub.1/1)•. M. Hsia a appris de source 
sure que le Gouvernement des Pays-Bas n'a, en aucune 
fa<;on, mis fin a ce privilege. 

59. Il s'ensuit done gue l'Asscmblee generate a soi~ 
gneusement etudie le probleme lorsqu'elle a fixe Jes 
traitements des juges de la Cour et la monnaie dans 
laquelle ces traitements devaient etre payes; d'autre 
part. la Cour avait ete pleinement satisfaite Jorsque 
l'Assemblee a decide que les emoluments des juges 
seraient payes en flor ins neerlandais. 

60. On est revenu sur cette question a la demande 
des juges eux-metnes, a la suite de la devaluation du 
florin neerlandais en septembre 1949; depuis cette 
epoque l'indice du cout de la vie aux Pays-Bas a 
augmente d'environ IO pour 100, bien qu'il soit impos
sible d'etablir avec certitude si cette augmentation doit 
etre attribuee a la devaluation de la monnaie et. clans 
!'affirmative, dans quelle mesure. 

61. En formulant sa recommandation, le Secretaire 
general s'est fonde sur le fait que la Commission pre
paratoire avait parle de la "valeur reelle" des emolu
ments des juges. le Secretaire general s'est efforc-e de 
montrer qu'il y avait un lien entre cette valeur reelle 
et Jes dispositions du paragraphe 5 de l' Article 32 du 
Statut de la Cour, afin de justifier la propositfon ten
dant a exprimer les traitements en dollars des Etats
Unis ( A/C.5/370, par. 3). On a declare en outre qu'en 
fixant les traitements annuels a 54.000 florins neerlan
dais, on avait tenu compte des renseignements qui 
avaient ete communiques par le representant des Pays
Bas et aux termes desquels le pouvoir d'achat du 
florin neerlandajs avait baisse d'environ 20 pour 100 
depuis 1939 ( ibid., par. 8) . 

'Voir le Rapport de la Commissioll priporatoire des Na
tio11s U nies (PC/20), chapitre V, section 3. 

• Voir les Doc111nr11fs officiels de l'Assemblee ghrirale, 
Dc11xieme Portie de la premiere sessio11, Si,riJme Commission, 
annexe 20. 
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62. Ccpendant, la Commission preparatoire en em
ployant l'exp~ession "valeur reelle", ne voul~it parler 
que du pouvoir d'achat de 45,000 florins aux Pays-Bas 
~n. 1939., En consequence, Jes traitements des juges ont 
ete portes de 45.000 a 54.000 florins. 

63 L' e • " I ' JI " • xprcss1on va eur ree e ne figure ni dans la 
Charte, OJ dans le Statut de la Cour ni dans auc11ne 
d;s resolu_tions de I' Assem_hlee generaie et cela pour Ia 
sm~ple ra:son que Jes tra1tements des juges une fois 
fixes_. fa d1scuss1on sur la valeur reelle des emoluments 
des Juges de !a C?ur permanente a etc close. Le para
~ap?e 5 de l Article 32 du Statut de la Cour n'a rien 
a_ vo1r ~vec la _"valeur reclle" dont a parle la Commis
s10n preparato1re; on ne saurait done J'invoquer sericu
sement a l'appui de la recommandation du Secretaire 
general. 

64. D'autre part, ajoute M. H sia, on n'est nullement 
fonde a assimiler les membres de la Cour aux Secre-
taires generaux adj'oints, etant donne notamment que 
le Departement juridique a declare que (A/C.5/5035, 

annexe B) que leur situation etait comparable au statut 
des Etats Membres dans d'autres organes des Nations 
Unies. 

65. C'est ignorer la realite que de vouloir comparer 
Jes traitements qui etaient payes a Genevc aux fonc
tionnaires de 1a Societe des Nations ct cetL"C payes a 
La Haye entre 1936 et 1939 aux juges de la Cour 
permanente (A/C.5/370, par. 10 et 11) , sans disposer 
de renseignements suffisants sur le cout compare de la 
vie clans ces deux villes. 

66. Les membres de la Cour beneficient de nombreux 
privileges et avantages dont Jes Secre.taires generaux 
adjoints ne jouissent pas: i]s sont independants, ont 
des loisirs, sont nommes pour une longue duree. ont 
des traitements stables et Jcur regime des pensions est 
tres liberal. 

67. Le fait que certains membres de la Cour preferent 
resider ailleurs qu'a La Haye ne saurait etre pris en 
consideration lorsqu'il s'agit de fixer leurs traitements. 
La supposition du Secretaire general selon laquelle 
certai.ns membres de la Cour depenseraient 50 pour 100 
de leur traitement aux Etats-Unis ou dans d'autres 
pays ou le cout de la vie est comparable a celui des 
Etats-Unis est discutable: en effet, !'annexe B du 
document A/C.5/370 montre que la plupart des mem
bres de la Cour resident dans des pays a monnaie 
faible. 

68. La proposition tendant a ce que les traitements 
• des juges de la Cour soient fixes "en dollars des Et::its
Unis conformemcnt a la politique gcnfrale adoptee par 
Jes Nations Unies" (A/C.5/370, par. 27) ne semble 
pas raisonnable a la delegation de la Chine. Les trnite
ments des fonctionnaires des Nations Unies qui exer
cent leurs fonctions aillcurs qu'au siege peuvent etre 
ajustcs griice a des taux differentiels, tandis que le 
paragraphc 5 de !'Article 32 du Statut de la Cour 
empeche toute diminution des traitemcnts des ju~es. 
Si le florin neerlamlais venait a etre re,·aluc, Jes traite
ments des jugcs, s'ils etaient exprimcs en dollars, ris-

' Ibid., Q11atrieme srssion, Ci1rquic111e Co111111issio11. Am1e.u , 
vol, I. 
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queraient, avec le temps, de n'avoir plus aucun rapport 
avec le cout de la vie a La Haye. La politique la plus 
sage consisterait done a maintenir Jes traitements en 
florins neerlandais. 

69. La delegation de la Chine appuie la recommanda
tion du Comite consultatif selon laquelle 1es traitements 
des juges rleHaicnt etre portcs, de 54.000 florins, a 
65.000 florins :m maximum ( A/1312, par. 301, IV) ; 
elle propose en outre, si cette recommandation est 
adoptce, d'appliquer le memc principe au traitement du 
GrciTicr. 

70. ~L H.-\~lI3RO (:Norvege) declare qn'il Jui est 
dcsag-rcablc de discutcr en public des emoluments des 
mcml>rcs de la Cour. Taus sont des juristes et des 
ju~es cminents C]lli ont fait des carrieres brillantes clans 
!cur pays. Ils consentent un sacrifice en sicgeant a la 
Cour. On nc saurait !cs assimiler aux membres du 
Secretariat des Nations Unies, et )'on ne saurait non 
plus e,·alucr le \'Olume de !curs travaux d'apres le 
nombrc de jours pendant lesquels siege la Cour. Ils 
doivent en cffct etu<lier des affaires et des documents 
entre Jes sessions ct ils consacrent tout leur temps aux 
dernirs rlc !cur charge ctant donne que !'Article 16 
du Statut lcur interdit cle se 1ivrer a aucune autre 
occupation. 

71. ~L Hambro ne peut done se rallier a la maniere 
de voir du reprcscntant de la Chine. It reconnait certes 
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!'exactitude des considerations que celui-ci a fa.it valoir, 
mais ii estime qu'on ne saurait leur attribuer une 
importance preponderante clans le cas des juges de la 
Cour. 

72. L'autorite dont jouit la Cour pour Jes litiges entre 
Etats la place dans une situation toute speciale, et ii 
faut esperer que cette .a.utorite ira en augmentant dans 
les annees a venir. 

73. M. Harnbro invite les membres de la Commission 
a s'abstenir de porter atteinte a la <lignite de la Cour, 
ainsi qu'a la sienne propre, en discutant en ?et~il la 
remuneration des membres de la Cour. Lcur mdepen
daoce doit etre totale et ii faut ]cur accorder des pen
sions suffisantes pou~ leur permettre de vivre digne
mcnt apres. leur retraitc. Le nouveau regi~e des pen
sions est plus favorable aux juges que l'an;1e~; cepen
dant ii ne faut pas en profiter pour redmre leurs 
traitements. 

74. M. Hambro appuiera les conclusions du S_ecre
taire general ; mais ii !1e. s~urait accept.er. que l~s Juges 
de la Cour soient ass1m1les aux Secreta1res ge1:era:ux 
adjoints ou a d'autres fonctionnaires de !'Orgamsatmn 
des Nations Unies. 

La seance est levee a 17 h. 30. 
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